
CONCERNANT 
L’ACHAT DE 

COUCHES
LAVABLES

Programme de 
subvention

Ce programme est mis en oeuvre dans le cadre de la 
Politique des familles et des aînés de la Municipalité 
d’Adstock. Pour consulter la politique, visitez le site 
internet de la Municipalité.

35, rue Principale  Ouest
Adstock (Québec) G0N 1S0
418 422-2135
info@municipaliteadstock.qc.ca
www.municipaliteadstock.qc.ca

Les couches lavables... 
un choix économique!

L’utilisation de couches lavables, au détriment des 
couches jetables, peut constituer un économie de plus de 
2 000 $ considérant qu’un enfant aura besoin d’environ 
6 000 couches avant d’atteindre l’âge de la propreté.

Les couches lavables... 
un choix écoresponsable!

Au Québec, il est jeté plus de 600 millions de couches 
jetables par année. De plus, une couche jetable prend 
entre 300 à 500 ans pour se décomposer.  Ce faisant, les 
couches représentent le troisième déchêt en importance 
dans les sites d’enfouissement.

 Connaissez-vous le 
programme Une naissance, 
deux arbres?

Ce programme vise à remettre à chaque naissance 
signalée à la Municipalité d’Adstock deux arbres qui 
grandiront, s’épanouiront et s’enracineront avec le 
nouveau-né sur le territoire. De plus, les deux cercles de 
Fermières d’Adstock offrent une contribution à chaque 
nouveau-né. 

Par ailleurs, la Bibliothèque de l’Avenir est également 
fière de collaborer au programme en donnant 
gratuitement un livre à tous les nouveau-nés inscrits 
au programme ainsi qu’une carte de membre de la 
bibliothèque. Ce projet a pour objectif de donner le goût 
de la lecture aux tout-petits, en leur offrant dès leur 
naissance un livre.

Je désire inscrire mon enfant au programme

Programme de subvention 
concernant l’achat de couches 
lavables



Les couches lavables, un choix 
responsable!
Désirant soutenir les pratiques écoresponsables, la 
Municipalité d’Adstock encourage l’utilisation de 
couches lavables en accordant aux familles adstockoises 
une aide financière pour ce type de couches.

Les conditions d’admissibilité
•	 Être résident d’Adstock;
•	 Être enceinte ou avoir un enfant âgé de moins 

d’un (1) an;
•	 Réclamer la subvention au plus tard trois (3) 

mois après l’achat des couches (une seule 
subvention par enfant).

Le soutien accordé
La subvention couvre 75 % du montant total dépensé 
pour l’achat de couches lavables et autres produits 
complémentaires pour un montant maximal de 200 $.

Les dépenses admissibles1

•	 Couches lavables;
•	 Couches lavables pour la piscine;
•	 Couvre-couches imperméables;
•	 Doublures et inserts;
•	 Feuillets;
•	 Seau à couches;
•	 Sac de transport;
•	 Détergent pour couches lavables.

1 Les factures émises par des particuliers ne sont pas 
acceptées. Autrement dit, si vous avez racheté les 
couches lavables d’un parent, d’un ami ou de n’importe 
qui en personne ou par Internet, le montant de la vente 
ne sera pas admissible à la subvention. Vous pouvez 
vous procurer des couches lavables de seconde main 
dans certains comptoirs vestimentaires ou friperies.

FORMULAIRE DE SUBVENTION

Étape 1
Remplir ce formulaire.

Étape 2
Le retourner au bureau municipal (35, rue Principale 
Ouest) avec les pièces justificatives exigées.

Date :                 /             /
                       année                  mois              jour

Nom des parents

Nom de l’enfant (facultatif)

Date de naissance de l’enfant ou prévue

                                      /             /
                       année                  mois              jour

Adresse

Téléphone

Courriel

Pièces justificatives

Preuve de résidence
Permis de conduire;
Compte de taxes;
Facture Hydro-Québec;
Autre: 

Preuve de naissance
Déclaration de naissance;
Certificat de naissance;
Carte d’assurance maladie.

Preuve d’achat
Factures originales*

Total dépensé :                 $        

* Les factures émises par des particuliers ne sont pas  
    acceptées.

Signature du demandeur :

Section réservée à la Municipalité

Numéro de la demande :

Montant accordé : 


